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1. Le CCNV s’applique à toute embarcation à moteur, sans discrimination envers les sports 
nautiques ou toute autre activité de plaisance.  
 

2. Respecter une limite de vitesse de 58Km/H (36MPH) à l’extérieur d’une ceinture de 60 
mètres de la berge.  
 

3. Respecter une limite de vitesse de 10Km/H (6MPH) à l’intérieur d’une ceinture de 60 
mètres de la berge, sauf dans le cas d’un skieur ou d’un surfeur qui s’éloigne 
perpendiculairement de la berge ou qui revient perpendiculairement vers la berge. 
  

4. Utiliser un mécanisme de réduction du bruit (ex.: silencieux, insonorisation du moteur) 
pendant toute la durée de l’activité. 
 

5. Naviguer selon un tracé unique afin de réduire le sillage de votre embarcation (évitez de 
naviguer en cercle ou en anneau).  
 

6. Ne pas monopoliser trop longtemps une partie du lac partagée par plusieurs embarcations. 
  

7. Respecter les lois en vigueur pour la conduite des embarcations à moteur sur les eaux 
navigables comme :  

- Le règlement sur les petits bâtiments 
- Le règlement sur les abordages 
- Le règlement sur les restrictions à la conduite des bateaux 
- Le règlement sur la compétence des conducteurs d’embarcations de plaisance 
- Le code criminel du Canada 
- Le règlement sur la prévention de la pollution  
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